
 Nations Unies  S/2010/422

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
30 août 2010 
Français 
Original : anglais 

 

 
10-50009 (F)    010910    020910 
*1050009*  

  Lettres identiques datées du 4 août 2010, adressées  
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité  
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission  
permanente d’Israël auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 Je souhaite évoquer les consultations qui ont eu lieu hier au Conseil de sécurité 
et les points d’information faits à cette occasion par le Département des opérations 
de maintien de la paix et la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 
concernant l’attaque, véritable provocation, d’une unité des Forces de défense 
israéliennes par l’Armée libanaise. Ainsi que je l’ai signalé hier dans ma lettre au 
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité (S/2010/415), cette unité 
effectuait des travaux d’entretien de routine de la barrière technique au sud de la 
Ligne bleue et avait informé la FINUL de ses plans bien à l’avance.  

 Les points d’information et les consultations d’hier ont eu lieu des heures 
après les incidents en question et s’appuyaient sur les rapports initiaux. Depuis, la 
nature des faits a été précisée, en particulier grâce aux déclarations de représentants 
de la FINUL. Un porte-parole de cette dernière a déclaré aujourd’hui que la FINUL 
avait constaté que les arbres coupés par les Forces israéliennes étaient situés au sud 
de la Ligne bleue, du côté israélien. 

 En raison de la gravité de cette attaque de l’Armée libanaise, Israël compte que 
le Département des opérations de maintien de la paix et la FINUL complèteront 
rapidement leurs points d’information afin de fournir des renseignements exhaustifs 
et que le Conseil de sécurité dispose de toutes les données factuelles disponibles 
concernant cet évènement grave. À l’approche de l’examen du mandat de la FINUL, 
le Conseil pourrait utiliser ces informations lors de ce débat important pour parvenir 
à empêcher qu’un incident grave de cette nature se reproduise à l’avenir. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Daniel Carmon 

 


